
Réunion informelle du 11 juin 2020 OS/DDFIP de Vaucluse

Une réunion s’est tenue en présentiel entre les OS ( FO DGFIP 84, CGT Finances Publiques 84 et
Solidaires Finances Publiques 84 ) et la Direction, représentée par Bertrand GAUTIER et Mme
Nathalie CORRADI. 

Bilan sanitaire

Le Directeur a fait un point sur la situation sanitaire du Vaucluse et de la DDFIP.
D’après le dernier bulletin de la préfecture, aucune personne n’était présente dans les services de
réanimation, 30 étaient hospitalisées et 42 décès sont constatés depuis le début de l’épidémie.

Suite  à  la  détection  d’un  cluster  dans  des  exploitations  agricoles  situées  dans  le  Nord  du
département des Bouches du Rhône, les services sanitaires ont procédé à 756 tests du Covid 19, 39
cas positifs ont été répertoriés, dont 10 nouveaux cas.

La DDFIP de Vaucluse ne compte aucun cas de COVID 19.

Climatisation :

Le directeur a acté, pour les services situés au sein de la cité administrative d’Avignon, qu’après
avis des experts mandatés, que les systèmes de climatisation, les ventilateurs et les climatisations
mobiles pourront être utilisés de la manière suivante :
-  Pour  les  agents  disposant  d’un  bureau  individuel,  aucune  restriction  n’est  envisagée  (  la
climatisation devra toutefois être mise sur une température faible ) ;
-  Pour  les  Open  Space,  les  climatisations  pourront  être  utilisées  mais  le  port  du  masque  est
fortement recommandé.

Pour les services ne disposant pas de systèmes de climatisation, le Directeur s’est dit favorable à des
horaires aménagés. 

Masques, matériels, produits et protections sanitaires :

Le Directeur  a  fait  état  d’un produit  désinfectant  permettant  de nettoyer  avec une plus  grande
efficacité les claviers, ordinateurs et matériels partagés.

FO DGFIP 84 a réitéré sa demande d’achat  d’un complément de masques  alternatifs au nom du
principe de précaution,  .
Le Directeur s’y est  une fois de plus fermement opposé, mentionnant l’existence d’une nouvelle
livraison de masques alternatifs prochainement. Il nous a rappelé qu’avec ce stock, nous pouvions



tenir  jusqu’au  mois  d’octobre.  Pourvu  qu’il  n’y  ait  pas  une  deuxième  vague  de  COVID  à
l’automne !

Dans  notre  précédent  compte  rendu,  nous  vous  indiquions  que  l’ensemble  des  OS présentes  à
l’audioconférence du 4 juin 2020, avait demandé le solde du budget du CHSCT.

Le Directeur  ne nous l’ pas donné. 

Plan Reprise Activité 

D’après le Directeur, les effectifs ( en télétravail et présentiel ) s’établissent à 75 % des effectifs
globaux.

- 18 agents étaient positionnés en ASA COVID au lieu de 30 précédemment.
- 70 agents étaient en télétravail.

Un redéploiement des PC et des ultraportables est en cours.

Les agents dits « fragiles » devraient pouvoir rester en ASA COVID au-delà de la date du 10 juillet
2020 ( date de fin de la période d’urgence sanitaire ).

Congés, durée de travail, remboursements de frais, primes :

A priori, les régularisations des journées banalisées ne sont pas encore terminées.
Les régularisations se font au vu des remontées des chefs de service.

Concernant  l’attribution  des  primes  pour  les  agents  ayant  exercé  en  présentiel  les  missions
prioritaires, le Directeur a confirmé qu’il trouvait équitable leurs modalités d’attribution.

FO DGFIP 84 lui a indiqué que cette répartition n’était pas équitable. Nous n’avons pas demandé
cette  prime.  En revanche,  FO DGFIP 84 exige une revalorisation du point d’indice,  qui  stagne
depuis 10 ans. 

Il  a  indiqué  que  23 %  des  agents  (  tous  grades  confondus  )  bénéficieraient  de  la  prime
exceptionnelle. 

Campagne Impôt sur le revenu 

Le Directeur a fait état du nombre d’appels téléphoniques ( 15000 à 20000 appels ont abouti )

Concernant l’APRDV, 120 RDV physiques ont été actés sur l’ensemble des 5 SIP du département.
Ce qui, d’après les dires du Directeur, semble inférieur à la moyenne nationale.

Ce dernier indique que la Direction Générale envisage la réouverture progressive de l’ensemble des
services de la DDFIP de Vaucluse accueillant du public, et ce à compter du  22 juin prochain. 

Des vigiles seront probablement recrutés par la DDFIP pour les centres de finances publiques. 



Nouveau réseau de proximité ( NRP ) :

FO  DGFIP Vaucluse  attire  votre  attention  sur  le  fait  que  le  projet  NRP est  plus  que  jamais
d’actualité pour la Direction ( le Directeur restant dans l’attente des directives ministérielles qui
seront prises ).

Aucun abandon de la NRP n’est à l’ordre du jour. FO DGFIP 84 rejette ce projet qui entraîne la
disparition du réseau de proximité. 

Mouvements locaux de mutation

Une  réunion,  présidée  par  Mme  CORRADI  Nathalie,  Adjointe  du  Directeur,  concernant  les
mouvements locaux de mutations s’est tenue ce 11 juin à compter de 10 h et a duré 2 heures.

La Directrice Adjointe a clairement indiqué que les services locaux des Ressources Humaines de la
DDFIP de Vaucluse n’avaient plus la possibilité d’intervenir après validation par l’agent.

A priori, aucun mouvement local rectificatif de mutation ne serait envisagé.

Pour les agents de catégorie C, la date limite afin de formuler ses vœux dans l’application ALOA est
fixée au 15 juin 2020.

Pour les agents de catégorie B, la date limite afin de formuler ses vœux dans l’application ALOA est
fixée au 26 juin 2020.

Pour les agents de catégorie A, la date limite afin de formuler ses vœux dans l’application ALOA est
fixée au 24 juin 2020.

Mouvement local des agents de catégorie B ( contrôleur des finances publiques ) :

Comme indiqué sur Ulysse dans un message du 11 juin 2020, afin d’améliorer la prise en compte
des vœux des agents, via notamment des rapprochements de conjoint supplémentaires et la prise en
compte de la situation d’agents dont la situation personnelle ou familiale est difficile, le mouvement
général de mutation des contrôleurs, va être aménagé afin d’améliorer la prise en compte des vœux
des agents, via notamment des rapprochements de conjoint supplémentaires et la prise en compte de
la situation d’agents dont la situation personnelle ou familiale est difficile.

Aucun agent muté dans le mouvement publié le 29 mai ne verra sa mutation modifiée sur un vœu
moins bien classé dans leur demande.

Les agents qui ont obtenu leur premier vœu dans le mouvement publié le 29 mai conserveront bien
sûr leur affectation et peuvent donc d'ores et déjà engager les démarches d'installation dans leur
direction d'affectation.

Les autres agents sont invités à attendre la nouvelle publication du mouvement, prévue le 22 juin au
plus tard, avant d'initier des démarches.



L’aménagement du mouvement général rectifié de mutation des contrôleurs qui devrait sortir le 22
juin  2020,  impactera  les  dates  prévisionnelles  des  mouvements  locaux  qui  seront,  dans  le
département du Vaucluse :
- Mouvements Agents catégorie C : 17 juillet 2020 au lieu du 8 juillet 2020 ;
- Mouvements Agents catégorie B : 20 juillet 2020 au lieu du 10 juillet ;
- Mouvements Agents catégorie A : 17 juillet 2020.

La Directrice Adjointe a invité les agents sollicitant une mutation locale à exprimer leurs vœux
d’une manière large.

Prochains Rendez-vous :

Un CTR se tiendra le 18 juin entre le DG et les OS puis un CTL local devrait avoir lieu le 26 juin
2020.

Un CHSCT devrait se tenir début juillet 2020, pour faire le point notamment sur la réouverture des
services d’accueil du public.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

BULLETIN D'ADHESION
NOM : ------------------------------------------------------------- PRÉNOM : -------------------------------------------- N° matricule (ex N° AGORA) : ----------------------- ADRESSE MÈL : 

----------------------------------------------GRADE : ------------------------------------------------------- QUOTITÉ DE TEMPS DE TRAVAIL : --------- % AFFECTATION : 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------- déclare adhérer au Syndicat National F.O. des Finances Publiques (F.O. – DGFiP) 

Fait à ------------------------------- le ---------------------------------------------- 
(signature) 

66 % de la cotisation syndicale fait l'objet d'un crédit d'impôt sur le revenu 


